
r e s p o n s a b i l i t é & e n v i r o n n e m e n t

l e s i m p a c t s p h y s i q u e s : l ’ e a u

90

Pendant toute la pér iode de
l 'exploitation minièr e, les
col l ecti v i tés locales du
bassin fer r i fèr e lor r ain
ont connu une situation de
gr ande dépendance vis-à-
vis de l 'exploitant minier .
De ce point de vue, l 'ar r êt
de l 'exploi tation cor r es-
pond à une sér ie de r up-
tur es, aussi bien dans les
états physiques du mil ieu
natur el que dans le tissu
humain, de la dimension
émotionnel le à la cultur e
sociale.

De l'échelle locale
à l'approche
globale

Lor squ'el l es ont été
confr ontées aux difficultés
l iées à l 'ar r êt de l 'exhaur e,
l es col l ecti v i tés se sont
plus attachées à atténuer
les conséquences locales de
ces r uptur es qu'à r echer -
cher de nouveaux modes
d'or ganisation pour vivr e
dur ablement l 'apr ès mines.

Pour l 'eau potable, ce n'est
pas une vision globale des
pr oblèmes qui a pr évalu,
mais plutôt l 'autonomie.
Chacun s'est r ésolu, dans
l 'ur gence, à r echer cher
une solution de pr oximité
pour éviter la r uptur e de
l 'appr ovisionnement, sans
tenir compte de la situation
de ses voisins.
Chaque nouveau pr oblème
r encontr é se tr aduisait par
une fuite en avant dans les
solutions pal l iatives. Par

malchance, les difficultés
se sont accumulées :
4 successions d'années
par ti cul i èr ement sèches
pendant la pér iode d'en-
noyage ;
4 Contaminations par des
pol lutions enfouies
r emises en solution lor s de
l 'ennoyage ;
4 Impor tance des phéno-
mènes de sulfatation, qui
ont lar gement dépassé les
pr évisions les plus pessi-
mistes.
Dans un contexte où les
r essour ces locales de bonne
qual i té se r ar éfiaient ( à
cause de la sulfatation des
r éser voir s) , la combinai-
son des solutions locales a
fini par épuiser les r es-
sour ces disponibles et ne
permet plus de disposer
d'un appr ovi sionnement
sécur isé, ni en quantité, ni
en qual i té.

L’”après mines” :
à la recherche
de nouveaux
équilibres

Seule une approche globale
peut gérer le long terme.
Mais à quelle échelle,
comment et qui paiera?

par Dominique Moyen
Pr ésident de l ’Agence de l’eau
Rhin-Meuse



Pour les r ivièr es, la r éa-
l i sation des pompages
pr escr i ts à l 'exploi tant
minier est un pal l i ati f
minimal per mettant de
pr éser ver les fonctions
vitales du cour s d'eau et
sur une pér iode l imi tée
dans le temps. Le pr oblème
est actuel lement débattu en
ter mes de maintien ou
d'ar r êt de ces pompages.
Par contr e, l 'enj eu vér i-
table, consistant en une
r éflexion sur le devenir
des r ivièr es, leur fonction
sociale, les usages souhai-
tés et le consentement à
payer des uti l isateur s ou
bénéfi ci ai r es n'est pas
encor e abor dé par les col-
lectivi tés.

L'intérêt général
et la légitimité

La mise en chantier d'un
Schéma d'aménagement et
de gestion des eaux ( SAGE)
devai t consti tuer une
r éponse à ce besoin d'ap-
pr oche globale et per -
mettr e aux col lectivi tés de
s'appr opr ier la r éflexion
sur le deveni r de leur s
r ivièr es et sur le par tage
des r essour ces en eau.
Dès le démar r age, les axes
de tr avai l et les enj eux du
SAGE ont été bien identi-

fiés. Par contr e, la r éac-
tion d'appr opr iation des
pr oblèmes ne s'est pas
opér ée au niveau de la
Commission locale de l 'eau
( CLE) . On pour r ait même
considér er qu'i l y a eu
r ej et de la par t des col lec-
tivités pour maintenir les
r esponsabi l i tés dans le
camp de l 'exploi tant
minier ou encor e dans celui
de l 'Etat.

I l faut cependant r econ-
naî tr e une cer taine diffi-
culté à l 'exer cice, dans la
mesur e où l 'ar r êt de l 'ex-
ploitation induit aussi une
per te de légitimité dans la
gestion des états physiques.
A un état antér ieur ar ti fi-
ciel , pi loté par l 'exploitant
minier , succède un nouvel
état du mil ieu, qui n'est
plus natur el mais r este
ar ti ficial isé et pour lequel
un nouveau pi lote doit êtr e
tr ouvé, notamment pour la
gestion des cr ues, des
éti ages et des débor de-
ments.
Ainsi , l 'ar r êt de l 'activi té
minièr e ouvr e la possibi-
l i té de cr éer un nouvel état
ar ti fi ci el du mi l i eu,
assor ti de toute une palet-
te de choix possibles :
maintenir cer taines por -
tions de r ivièr es ou les
laisser dispar aî tr e, or ien-
ter les débor dements en
quanti té et local i sation

dans une val l ée ou une
autr e ( inondation à la
car te !) , gér er les r es-
sour ces souter r aines ainsi
cr éées ( accélér ation de la
r econquête, uti l i sations,
pr otection…) .

I l est même possible -
situation à laquel le on se
tr ouve actuel l ement
confr onté sur le bassin
Nor d - de choisir entr e
pour suivr e ou non l 'en-
semble de l 'exhaur e, au
moins sur une cer taine
dur ée.

Ceci pose donc un pr oblème
totalement nouveau de
définition de ce qu'est l 'in-
tér êt génér al dans tel ou tel
domaine et de légitimité de
celui qui doit en décider .
L'ensemble des dimensions
de cette pr oblématique n'a
cer tainement pas été per çu
dès le dépar t.

Dans un pr emier temps,
c'est dans un cadr e infor -
mel et à tr aver s la concer -
tation bi latér ale entr e les
col l ecti v i tés locales et
l 'exploitant minier que ces
questions ont été tr aitées.
L'Etat s'est l imité à un r ôle
d'animateur et de média-
teur dans ces négociations.
P ar la sui te, l 'action
r églementair e a également
été menée par l 'Etat dans le
souci de pr éser ver la pos-
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Bassin fer r ifere lor rain
bassins d’ennoyage



sibi l i té ul tér i eur e d'un
accor d d'ensemble. Dans un
tr oi sième temps, a été
lancé le SAGE du bassin
fer r i fèr e en confiant à la
CLE cette nouvel le r espon-
sabi l i té.
Cependant, la CLE tar de à
pr endr e la mesur e du r ôle
qui devr ait êtr e le sien,
malgr é l 'appui appor té par
l 'Etat à l 'él abor ation du
SAGE. Par ai l leur s, l 'ex-
ploitant minier n'est pas
par tie pr enante au sein de
la CLE.

Dès lor s, ceci condui t à
s'inter r oger sur la position
que doit adopter l 'Etat si la
CLE ne par vient pas à défi-
nir l 'intér êt génér al. Peut-
i l s'en désintér esser , en
application du pr incipe de
subsidiar ité, ou doit-il se
substi tuer aux décideur s
locaux sur cette pr obléma-
tique qui concer ne malgr é
tout l 'aménagement du ter -
r itoir e ? Dans ce domaine,
la question peut également
êtr e poséedu r ôle quepour -
r ait j ouer un établissement
public comme l'Agence de
l'eau, soit en tant queméca-
nisme de r épar tition finan-
cièr e, soi t même pour
assur er la maî tr ise d'ou-
vr age de cer taines actions
d'intér êt génér al.

A la recherche de
la bonne échelle
géographique

Une autr e car actér istique
du bassin fer r ifèr e est que,
le plus souvent, l 'échelle à
laquelle se posent les pr o-
blèmes est di ffér ente de
celle à laquelle les solutions
doivent êtr e développées,
compte tenu des solidar ités
qui s'exer cent. Ainsi, par
exemple : les dossier s et
l 'action r églementair e ont
été totalement dissociés
entr e le bassin Nor d, d'une
par t ( ARBED) et les bassins
Sud et Centr e, d'autr e par t
( LORMINES) , alor s que les
solutions aux pr oblèmes qui
en découlent sont totalement
dépendantes ( à l 'extr ême :
faut-il maintenir l 'exhaur e
au Nor d j ustement par ce
qu'on a ennoyé le Sud? ) ;
les limites administr atives
du SAGE ont été définies
selon une logique de nappe,
d'aqui fèr es et de bassins
ver sants, et d'enti tés de
pr oducti on/di str i buti on
d'al imentation en eau
potable. Mais les r essour ces
de substitution éventuelle-
ment mobi l isables sont
situées hor s de ce pér i-
mètr e ( vi l le de METZ,
nappe al luviale de la
Meuse) ; à quels usager s
fair e suppor ter le finance-
ment du soutien d'étiage ? :

aux seuls r iver ains, aux
consommateur s d'eau, à tous
les habitants, etc. ; sur le
bassin Nor d, les pr oblèmes
ont une dimension tr ans-
fr ontalièr e indéniable avec
le Luxembour g, alor s que
les pr océdur es r églemen-
tair es s'ar r êtent aux fr on-
tièr es ; der r ièr e le cas
d'école du bassin fer r ifèr e
lor r ain se pr ofilent tous les
autr es pr oblèmes à venir ,
dans d'autr es bassins
minier s ( potassique en
Alsace, houiller dans l 'Est et
le Nor d…) .
La r echer che d'une néces-
sai r e sol idar i té pour
r ésoudr e ces pr oblèmes
pose donc immédiatement la
question du cadr e géogr a-
phique dans lequel la soli-
dar ité doit s'exer cer .

Des problèmes
imbriqués
et des choix inter-
dépendants

Les pr oblèmes en termes de
choix techniques, de calen-
dr ier s et de pr océdur es
sont for tement inter dé-
pendants et imbr iqués.
Ainsi , par exemple, pour la
local isation et la concep-
tion des ouvr ages d'assai-
nissement et d'épur ation,
i l n'est pas possible d'igno-
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r er les zones pr ésentant un
r i sque d'affai ssement
minier , ce qui nécessite,
soi t de délocal i ser des
ouvr ages par r appor t à ce
qui ser ai t techniquement
souhai table, soi t de
pr endr e des mesur es tech-
niques pr éventi ves leur
per mettant de mieux
r ési ster aux effondr e-
ments.

Une solution
globale possible
pour l'eau
potable ?

Sur le bassin fer r i fèr e,
l 'Agence de l 'eau et les ser -
vices techniques de l 'Etat
ont étudié les di ffér ents
scénar ios possibles pour
l 'al imentation en eau
potable, à par tir du constat
que les r essour ces locales
mobil isables n'étaient suf-
fisantes ni en quantité, ni
en qual i té pendant une
pér iode de tr ansition que
l 'on ne sai t pas évaluer
pr écisément.

Schématiquement, i l y
avait deux types de scéna-
r ios alter natifs : deux scé-
nar ios consistant à
r echer cher à l 'extér ieur
du bassin la total i té de la
r essour ce, soit depuis la

Meuse, soi t depuis la
Mosel l e ; un scénar io
pr incipal , consi stant
simultanément à uti l iser
au mieux le
r e s s o u r c e s
locales du bassin
fer r i fèr e et un
c om p l ém e n t
nécessai r e par
appor t exté-
r ieur de la Vi l le
de METZ, ce qui nécessite
un r enfor cement de ses
capacités de distr ibution et
une inter connexion des
r éseaux.
Quel que soi t le scénar io
r etenu, i l aur a un car ac-
tèr e str uctur ant for t. I l
impl ique donc une unici té
de choix de la par t des col-
lectivi tés locales concer -
nées. I l nécessi te de leur
par t un r enfor cement de la
sol idar i té inter communa-
l e, et une cohér ence
dépar temental e, voi r e
inter dépar tementale.

Quels sont
les enjeux
financiers ?

Pour le bassin fer r i fèr e,
s’agissant de l ’appr ovi-
sionnement en eau potable,
270 mi l l ions de fr ancs
d'investissement ont déj à
été r éal isés. Les tr avaux

r estant à fair e s'élèvent à
plus de 300 mi l l ions de
fr ancs. En ce qui concer ne
l 'assainissement, plus de

1 mi l l i ar d de
fr ancs de tr a-
vaux doivent
êtr e effectués à
moyen terme.
Les col lectivi tés
ont bénéfi ci é
j usqu'i ci de

financements publ i cs à
hauteur de 70 % .
Pour les r ivièr es, i l faut
pr évoi r de l 'or dr e de 3
mil l ions de fr ancs par an
en dépenses de pompage
pour pr éser ver la qual i té
de l 'eau sur le plan sani-
tair e.
En ce qui concer ne le pr ix
de l 'eau pour l 'usager , le
niveau actuel est, en
moyenne, compar able avec
celui de l 'ensemble du bas-
sin Rhin-Meuse mais avec
une gr ande hétér ogénéité et
quelques cas exceptionnels
( plus de 30 F/m3, par
exemple, à Br iey) . Le pr ix
actuel n'intègr e pas les
r éper cussions tar i fai r es
des investissements r es-
tant à r éal iser , dont on a vu
qu'i ls étaient colossaux.

Avancer malgré les
incertitudes
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Pour clore ce rapide

tableau de la probléma-

tique des eaux d'exhaure,

il faut aussi souligner l'in-

certitude technique dans

laquelle doivent s'effec-

tuer les choix.



Pour clor e ce r apide
tableau de la pr oblématique
des eaux d'exhaur e, i l faut
aussi soul igner l 'incer ti-
tude technique dans laquel-
le doivent s'effectuer les
choix.
Deux exemples : i l n’ est
possible de pr évoir exac-
tement ni la dur ée de la
pér iode tr ansi toi r e au
cour s de laquel le inter -
vient l 'ennoyage, ni l 'évo-
lution des teneur s en sul-
fate dans les eaux ennoyées.

D'où la nécessi té d'une
appr oche pr udente et
conser vatoi r e, tenant
compte des aléas de dispo-
nibi l i té de la r essour ce
dans les cas les plus défa-
vor ables et l 'obligation de
pr endr e des décisions cohé-
r entes -et déterminantes -
pour les collectivités, ceci
dans des délais cour ts enca-
dr és par la pr océdur e du
code minier dans le bassin
fer r ifèr e.

La r echer che de cette solu-
tion globale doit également
êtr e compatible avec le
développement économique
et social du secteur et tenir
compte des capaci tés
contr ibutr ices. En effet, la
pr oblématique des bassins
minier s doit tr ouver des
r éponses qui s'inscr ivent
dans une appr oche de long
terme associant r espect de

l 'envir onnement et activi té
économique, ce qui est le
pr opr e du développement
dur able.

Quel que soit le bassin, et
quel le que soit la solution
technique r etenue, les col-
lectivi tés ont a fair e face à
des investissements tr ès
coûteux. La sol idar i té
technique doit s'accompa-
gner d'une sol idar i té
financièr e et d'une cer taine
pér équation des pr ix de
l 'eau pour les consomma-
teur s.
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